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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Actualité en Ille-et-Vilaine

Prise de fonction de François-Claude Plaisant, nouveau sous-préfet de Saint-Malo

Monsieur François-Claude Plaisant, ancien Secrétaire Général de la 
préfecture de Savoie, a été nommé Sous-Préfet de Saint-Malo par décret 
du Président de la République en date du 18 août 2015, pour une prise de 
fonction vendredi 4 septembre.

Il succède ainsi à M. François Lobit, nommé pour sa part Sous-Préfet du 
Havre.

Né à Paris en 1971, François-Claude Plaisant est titulaire d’une agrégation 
d’histoire et diplômé de l’ENA. Il a notamment travaillé en 2012 et 2013 
auprès de la ministre en charge de la réforme de l’État.

Le nouveau Sous-Préfet de Saint-Malo a déposé une gerbe au monument 
aux morts de l’intra-muros jeudi 3 septembre à 11h00.

En savoir +

Prise de commandement du Colonel François-Xavier LESUEUR

Une prise d’armes a marqué, ce mardi 1er  septembre matin, la prise 
de commandement du Colonel François-Xavier LESUEUR, nouveau 
Commandant de groupement de gendarmerie d’Ille-et-Vilaine. Cette 
cérémonie présidée par Patrick Strzoda, Préfet de la région Bretagne, 
Préfet d’Ille-et-Vilaine et sous l’autorité du Commandant de région de 
gendarmerie de Bretagne, le Général de corps d’armée Hervé Renaud, se 
tenait au sein de l’enceinte de la caserne Margueritte à Rennes.

Le colonel François-Xavier Lesueur succède au Colonel Fabrice Bouillié, qui 
a rejoint la direction du bureau de la police judiciaire à la direction générale 
de la gendarmerie nationale, au poste de commandant de groupement de 
gendarmerie d’Ille-et-Vilaine.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr
http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Prise-de-fonction-de-Francois-Claude-Plaisant-nouveau-sous-prefet-de-Saint-Malo
https://www.facebook.com/prefetbretagne/photos/pcb.479847155527162/479846682193876/?type=1&theater


Déplacement de Ségolène Royal, Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie à 
Saint-Malo

Ségolène Royal, Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de 
l’Énergie s’est rendue en Ille-et-Vilaine à Saint-Malo vendredi 4 septembre 
2015. Son déplacement a débuté le matin par une rencontre avec les agents 
du Ministère de l’Écologie. À l’issue, la Ministre a inauguré le nouveau lycée 
professionnel maritime Florence Arthaud à 10h30. A cette occasion, elle a 
rendu public les 10 premières pistes d’actions pour la Croissance Bleue.

L’après-midi la ministre s’est rendue à l’École Nationale Supérieure Maritime 
de Saint-Malo à l’occasion de la rentrée des élèves. Ségolène Royal a 
ensuite été accueillie par le Président du comité départemental des pêches 
où elle a échangé avec les marins-pêcheurs sur le quai du port de pêche 
de Saint-Malo. Son déplacement s’est achevé par  la signature du contrat 
territoire à énergie positive pour la croissance verte de la Communauté de 
communes du Val d’Ille, en présence du Directeur-adjoint de l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie Bretagne et du Directeur 
régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 
à l’espace info-énergie de Saint-Malo.

En savoir +

Baptême du « Gaspé », le nouveau bateau de l’Unité Littorale des Affaires Maritimes de Saint-Malo

Le nouveau bateau de l’Unité Littorale des Affaires Maritimes de Saint-Malo 
« le Gaspé » (Son nom provient de la principale ville de Gaspésie, à l’Est du 
Québec découverte par Jacques Cartier, le célèbre navigateur originaire de 
Saint-Malo) a été baptisé en présence de Pierrick DOMAIN, directeur de la 
Délégation départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) d’Ille-et-
Vilaine, Jacques BENARD, adjoint au Maire de Saint-Malo, et le parrrain du 
bateau Hyacinthe CHAPRON vendredi 4 septembre après-midi, au port des 
Bas sablons à Saint-Malo.

Utilisé dans le cadre de ses missions de police de la navigation et des pêches 
maritimes, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-
et-Vilaine s’en est équipée, en 2014.

Semi-rigide moderne, le bateau combine une grande manoeuvrabilité à un 
faible tirant d’eau et ne nécessite pas un équipage très important, ce qui le 
rend particulièrement adapté aux missions de police des eaux côtières du 
département de l’Ille-et-Vilaine.

En savoir +

https://www.facebook.com/media/set/?set=a.480346102143934.1073741976.218706774974536&type=3
https://www.facebook.com/prefetbretagne/posts/480304362148108


Agriculture

Programme National pour l’Alimentation : le ministère de l’agriculture lance l’appel à projets 2015

Le ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt lance un 
nouvel appel à projets national du Programme national pour l’alimentation 
(PNA) à compter du 1er septembre 2015 doté d’une enveloppe de 600.000 
euros.

Au regard de la qualité des projets lauréats de l’appel à projets 2014 et 
de la mobilisation rencontrée, Stéphane Le Foll, Ministre de l’Agriculture, 
de l’Agroalimentaire et de la Forêt, et Porte-parole du Gouvernement a 
souhaité reconduire cette initiative pour 2015. L’objectif est de soutenir 
en priorité des projets fédérateurs et démultipliables ou exemplaires en 
cohérence avec les 4 priorités de la politique publique de l’alimentation :

- la justice sociale ;- l’éducation alimentaire de la jeunesse ;
- la lutte contre le gaspillage alimentaire ;
- l’ancrage territorial et la mise en valeur du patrimoine alimentaire.

Le cahier des charges et les pièces demandées sont téléchargeables sur le 
site du ministère .
Lancement : 1er septembre 2015 - Clôture : 15 novembre 2015 - Annonce 
publique des résultats : lors du Salon International de l’Agriculture 2016.

En savoir +

Patrimoine

32ème édition des Journées Européennes du Patrimoine les 19 et 20 septembre 2015

Les samedi 19 et dimanche 20 septembre prochains se tiendra la 32ème 
édition des Journées européennes du patrimoine  qui ont cette année pour 
thème : le patrimoine du XXIème siècle, une histoire d’avenir.

Événement culturel incontournable depuis 1984, les Journées européennes 
du patrimoine offrent le temps d’un week-end, la possibilité à des millions 
de Français de découvrir la diversité du patrimoine. Associant initiatives 
publiques et privées, ces journées sont coordonnées en France par le 
ministère de la Culture et de la Communication et sont mises en oeuvre par 
les directions régionales des Affaires culturelles.

Venez découvrir ou redécouvrir les nombreux sites et monuments d’arts et 
d’histoire de Bretagne.

En savoir +

http://www.draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Appel-a-projet-national-2015
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne/Manifestations-nationales/Journees-europeennes-du-patrimoine-2015


Sécurité routière

L’éthylotest antidémarrage devient obligatoire dans les autocars

À partir du 1er septembre 2015, les autocars affectés à un transport 
en commun de personnes doivent être obligatoirement équipés d’un 
éthylotest anti-démarrage (EAD).

Ce dispositif d’analyse de l’haleine empêche le démarrage du véhicule en cas 
d’alcoolémie supérieure au taux autorisé (soit à partir d’une concentration 
d’alcool dans l’air expiré de 0,10 mg par litre). À chaque démarrage (sauf 
si le moteur a été arrêté moins de 30 minutes), le conducteur souffle dans 
l’EAD et dispose d’un délai de 5 minutes pour mettre en route le véhicule.

Ce dispositif de contrôle de l’imprégnation alcoolique du conducteur était 
déjà obligatoire pour les autocars transportant des enfants (c’est-à-dire 
transportant plus de 9 personnes de moins de 18 ans) depuis le 1er janvier 
2010.

À partir de septembre 2015 également, les ceintures de sécurité deviennent 
obligatoires dans tous les véhicules de transport en commun de personnes.En savoir +

Elections

Élections régionales 2015 : un délai exceptionnel d’inscription sur les listes électorales en 2015 !

Exceptionnellement, les inscriptions sur les listes électorales sont ouvertes 
jusqu’au 30 septembre 2015 pour pouvoir voter les 6 et 13 décembre 2015 
aux élections régionales.

Le décret 2015-882 du 17 juillet 2015 permet aux commissions 
administratives communales de pouvoir prendre en compte les demandes 
d’inscription sur les listes électorales qui seront déposées du 1er janvier 
2015 au 30 septembre 2015 afin que les électeurs qui le souhaitent puissent 
participer aux élections régionales qui se tiendront les 6 et 13 décembre 
2015.En savoir +

http://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/actualites/006623.html?xtor=RSS-1
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Elections-regionales-il-est-encore-temps-de-s-inscire-sur-les-listes-electorales


Toute l’actualité des services de l’État en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

   www.ille-et-vilaine.gouv.fr/
  www.bretagne.gouv.fr/
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